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Conseil d’administration 
 

Séance du 8 juillet 2025 
 

Délibération n°13-2025 
 

Portant attribution de subventions au titre de l’exercice 2025 
 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les modalités 
de fonctionnement et les attributions du conseil d'administration, R.331-38 et suivants relatifs aux dispositions 
financières et comptables régissant l'établissement et L.331-2 et suivants relatifs à la charte et à sa mise en œuvre ; 
 
Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié, pris pour l'adaptation de la délimitation et de la réglementation 
du Parc national du Mercantour ; 
 
Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la charte modifiée du Parc national du Mercantour ; 
 
Vu l'arrêté du préfet de région Provence Alpes Côte d'Azur en date du 12 août 2013 constatant les adhésions des 
communes à la charte du Parc national du Mercantour, complété par les arrêtés du 
18 avril 2016, du 24 juillet 2019 et du 15 novembre 2024 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 
11 janvier 2023, portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc national du 
Mercantour ; 
 
Vu la délibération n°21-2021 du conseil d'administration du Parc national du Mercantour du 13 juillet 2021 relative 
à la mise en œuvre du dispositif de subvention de l’établissement public ; 
 
Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour, modifié par 
délibération du 13 mars 2020 ; 
 
Considérant les demandes de subvention de communes adhérentes reçues au siège de l’établissement public au 
titre de l’exercice 2025 ; 
 
Considérant que, le quorum n’ayant pas été atteint, le conseil d’administration a été reconvoqué dans les conditions 
prévues par les textes en vigueur ; 
 
Vu le rapport de la directrice et sur proposition du président : 

 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration du Parc national du Mercantour : 
 

Article unique : approuve l’attribution de subventions aux communes adhérentes, au titre de l’exercice 
2025 et comprises dans le plafond annuel des dotations, pour un montant de 54 326,31 euros, comme 
indiqué dans le tableau, en annexe. 
Il est pris acte de la demande de subvention pluriannuelle comprenant également une subvention 
exceptionnelle de la commune de Saorge. La tranche 2026 fera l’objet d’une délibération en 2026 et 
l’examen de la subvention exceptionnelle est reporté à l’année prochaine. 

 
Cette délibération est adoptée à 21 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
A Tende, le 8 juillet 2025 

 
Le président 

du conseil d'administration 
 
 
 

Charles Ange GINESY 

 
La directrice 

du Parc national du Mercantour 
 
 
 

Aline COMEAU 
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Demandeur Intitulé
montant maximum de 

la dotation annuelle 
Montant du projet

Part PNM

2025

Mobilisation 

dotation 2026

Autres

Financements 

publics

Saint-Martin-Vésubie
Réalisation d’ouvrages bois pour 

l’activité pastorale du Haut Boréon
12 668,00 € 1 737,71 € 868,85 € non

Valdeblore
Création de parcours d’énigmes et kits 

de jeu
12 250,00 € 9 800,00 € non

Valdeblore
Aménagement d'un espace potager, 

verger, oasis de biodiversité à l'école
1 500,00 € 1 200,00 € non

La Bollène-Vésubie Sorties scolaires en montagne 2 304,00 € 1 843,00 € non

La Bollène-Vésubie
Nettoyage d'un sentier menant à la 

vacherie
2 500,00 € 1 250,00 € non

Office de tourisme 

métropolitain (pour le 

compte de la commune de 

Belvédère)

Implantation d’un point d’information 

touristique dans la vallée de la 

Gordolasque

11 673,00 € 7 098,92 € 3 549,46 € non

Saorge
Entretenir et aménager la cabane 

pastorale de Pampriasque – tranche 2 
9 664,00 € 40 500,00 € 9 664,00 €

9 664 € + 13 072 € 
demande subventio n 

exceptio nnelle

non

Moulinet
Ouverture estivale du point d'accueil 

PNM au chalet de Tueis
12 874,00 € 9 600,00 € 7 480,00 € non

Rimplas Protection du fort de la Madeleine 11 968,00 € 45 700,00 € 9 140,00 € oui

Péone
Restauration du pigeonnier rucher de 

Péone - Phase 3
6 231,00 € 12 389,00 € 6 231,00 € non

Tende
Travaux de réfection de la cave à 

fromage - pâturage des Merveilles
5 100,00 € 2 550,00 € non

Tende
Accueillir les randonneurs et 

bivouaqueurs sur le site des Merveilles
1 500,00 € 750,00 € non

142 179,63 € 54 326,31 € 0,00 €

Conseil d'administration du 8 juillet 2025 - Tableau récapitulatif des demandes de subvention des communes adhérentes

s'inscrivant dans le plafond (232 666 €)

TOTAL

7 036,00 €

9 343,00 €

12 286,00 €


